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l’édite, la publie et la divulgue sous sa direction et sous son nom et dans laquelle la contribution personnelle des 
divers auteurs participants à son élaboration se fond dans l’ensemble en vue duquel elle est conçue, sans qu’il 
soit possible d’attribuer à chacun d’eux un droit distinct sur l’ensemble réalisé.

Article 21 :

L’auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d’exploiter son oeuvre, sous quelque forme que ce soit et d’en tirer un 
profit pécuniaire. Au décès de l’auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants droits pendant l’année civile en 
cours et les cinquante années qui suivent. Pour les oeuvres de collaboration, l’année civile prise en considération 
est celle de la mort du dernier vivant des collaborateurs. De l’exploitation des droits patrimoniaux de l’auteur.

Article 26 :

Le droit d’exploitation appartenant à l’auteur comprend: le droit de représentation, le droit de reproduction. 

Article 27 :

La représentation consiste dans la communication directe de l’oeuvre au public, notamment par voie de: 
présentation publique, diffusion des images par quelque procédé que ce soit. 

Article 28 :

La reproduction consiste en la fixation matérielle de l’oeuvre par tous les procédés qui permettent de la 
communiquer au public d’une manière indirecte. Elle peut s’effectuer notamment par imprimerie, dessin, 
gravure, photographie, moulage et tout procédé des arts graphiques et plastiques, enregistrement mécanique, 
cinématographique, magnétique ou électronique. 

Article 35 :

La cession par l’auteur de ses droits sur son oeuvre peut être totale ou partielle. Elle doit comporter au profit de 
l’auteur la participation proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l’exploitation. 

Article 38 :

La clause de cession qui tend à conférer le droit d’exploiter l’oeuvre sous une forme non prévisible ou non prévue 
à la date du contrat doit être expresse et stipuler une participation corrélative aux profits de l’exploitation.


